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CHAPITRE Ier. - Définitions

  Article 1er. Pour l'application du présent arrêté, on entend par :
  1° décret du 20 décembre 2011 : le décret du 20 décembre 2011 portant organisation du budget et de la
comptabilité des Services du Gouvernement de la Communauté française;
  2° arrêté du 18 janvier 2017 : l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 18 janvier 2017 fixant
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